




   
   
   

   
 
 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
Service Finances 
Réf : KT  
 
 
 
 

 

La révision des tarifs municipaux s’effectue selon deux périodes coïncidant avec les rythmes des 
activités concernées. La présente délibération vise à mettre à jours les tarifs comptant pour l’année 
civile 2022. 

Elle propose de revoir ou valider les tarifs des activités de la jeunesse, des relations publiques, de 
l’action sociale, de la communication, et de diverses activités comme les droits de voirie. 

Chaque année, la tarification proposée à la commission des finances était définie sur la base du 
taux de couverture constaté sur l’exercice précédent. Pour cette année 2022, à cause des 
circonstances exceptionnelles inédites de la Covid-19 en 2020 et 2021, le taux de couverture 
constaté sur les exercices 2020 et 2021 ne pourra pas servir de base à la définition d’une nouvelle 
tarification. 

Après avis des commissions municipales, il est proposé au conseil municipal de se prononcer sur 
une augmentation des tarifs de 1% à l’exception des tarifs des salles municipales qui avaient été 
fixés lors du conseil municipal précédent. Pour rappel, l’inflation attendue en 2022 est de 2.4%.  
 

 
Vu,  
Le Directeur général des services. 
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RAPPORT DE PRÉSENTATION 

OBJET : 1.7 Fixation des tarifs municipaux pour l'année civile 2022 
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JEUNESSE 

 
1 - Accueil collectif des Mineurs  

 

1.1 - Cotisation forfaitaire annuelle  

Le Service Municipal de la Jeunesse propose un Accueil Collectif des Mineurs (ACM) pour 
les 11/17 ans. 
 
L’Espace Collégiens accueille les jeunes âgés de 11 à 14 ans. 
L’Espace Lycéens accueille les jeunes âgés de 15 à 17 ans. 
L’accueil a lieu sur le temps périscolaire, les mercredis et les samedis et sur les temps 
extrascolaires (pendants les vacances scolaires). 
 
Une cotisation forfaitaire annuelle de 5 € est demandée pour chaque jeune inscrit comme le 
stipule la convention  d’objectifs et de financement (ALSH Adolescents N° 133640) signée 
entre la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) et la Ville en date du 14 avril 2021 dans son 
article 4. (Les engagements du gestionnaire) et plus précisément à l’alinéa 4.2 : Au regard 
du public « une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications 
modulées ».  
 
La période couverte par l’adhésion va du 1er septembre de l’année N au 31 août de l’année 
N+1. 
 

1.2 - Activités pédagogiques  

Le Service Municipal de la Jeunesse propose des activités auprès d’organismes de loisirs, 
des sorties à la demi-journée ou à la journée. Une participation correspondant au tiers du 
coût de la prestation est demandée. 
 
Le SMJ propose également des stages multi-activités thématiques (sport, culture, 
développement durable-éco-citoyenneté, cirque, hip hop, sciences et techniques….) en 
partenariat avec d’autres services ou autres institutions et associations. Le stage dure une 
semaine. Le tarif est fixé à 6 euros par inscrit. 
 
 

2 - Séjours ou mini-séjours  

 

2.1 - Séjour hiver / Séjour été et Mini-séjour acheté : 

Le tableau ci-après indique la fourchette de prix du séjour en % pour une tranche de 
quotients donnée.  
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Une réduction de 25% est accordée à partir du 2ème enfant si ce dernier participe à un séjour 
organisé par la commune sur la même période. 

2.2 - Séjour hiver / Séjour été et Mini-séjour construit avec et par les jeunes  

Le tarif applicable se détermine comme suit : 33,33% du coût de revient supporté par la ville 
(coût du transport inclus sur la base du prix des transports en commun) arrondi à l’euro 
supérieur. 

3 - Studio de répétition  

 
 

 
Forfait 2 h Forfait 10 h Forfait 20 h Forfait 30 h 

Chevillais             5,00 €            20,00 €            37,00 €            56,00 €  

Hors Commune           10,00 €            41,00 €            75,00 €         106,00 €  
 
 

Un chèque de caution de 150 € est demandé lors de l’inscription. 

 

4 - Pôle Réussite Jeunesse 
 

Une participation de 50% est demandée aux usagers pour les frais concernant la billetterie. 
La prise en charge maximum par le SMJ pour un billet s’élève à 75 €. 

 
 

ENSEIGNEMENT / ENFANCE 

 
Séjour de vacances, mini séjour et séjour jumelage 

Un acompte est versé au moment de l’inscription de l’enfant au séjour. 

En cas d’annulation du séjour avant le départ : 

- La famille fournit un justificatif (certificat médical ou tout autre document justifiant 
l’impossibilité absolue de départ), l’acompte versé est rendu. 

- La famille ne peut pas fournir de justificatif, l’acompte ne sera pas restitué. 
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Réduction de 25% accordée sur le prix indiqué ci-après à partir du 2ème enfant si ce dernier 
participe à un séjour organisé indifféremment par le service Enfance ou par le service 
Jeunesse sur la même période. 

 
 
 

 
 

RELATIONS PUBLIQUES - VIE ASSOCIATIVE 
 

1 – Salles familiales Simone de Beauvoir et Joséphine Baker, salle de quartier 
Jacqueline Auriol 

 

Occupation des salles par des résidents majeurs de Chevilly-Larue  

Période de location : du vendredi soir au dimanche soir, veilles de jours fériés et jours fériés  

(chèques de location et de garantie émis et signés par ces personnes physiques) 

Créneau 10h - 4h 
Tarif par créneau et par jour 

300 € 

Créneau* 10h - 21h 240 € 

Occupation des salles par des non-résidents majeurs de Chevilly-Larue  

Période de location : du vendredi soir au dimanche soir, veilles de jours fériés et jours fériés 

(chèques de location et de garantie émis et signés par ces personnes physiques) 

Créneau 10h - 4h 
Tarif par créneau et par jour 

1 000 € 

Créneau* 10h - 21h 800 € 

Cautions lors de l'inscription :  

1 305 € 1 000 € pour les bris de matériel et de mobilier  

305 € pour les frais de remise en état (ménage) 

*créneau proposé uniquement le dimanche et jours fériés 

 
 
2 – Salles de quartier Léo Ferré et Lucie Aubrac, salle polyvalente du théâtre 

André Malraux et salle du sous-sol de Dericbourg, salles familiales Simone de 
Beauvoir et Joséphine Baker, salle de quartier Jacqueline Auriol 

Q1 20% à 24%

Q2 25% à 29%

Q3 30% à 34%

Q4 35% à 39%

Q5 40% à 44%

Q6 45% à 50%

Plafond

Sans Quotient

Hors Commune

TARIFS

80%

100%

50%
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Occupation des salles par des institutions privées diverses, des comités d'entreprises et des 
associations à but lucratif 

Période de location : du lundi soir au jeudi soir (hors veilles de jours fériés et jours fériés) 

(chèques de location et de garantie émis et signés par ces personnes morales) 

Créneau 10h - 4h 
Tarif par créneau et par jour 

1 000 € 

Créneau* 10h - 21h 800 € 

Syndics de copropriétés pour les assemblées générales 

Période de location : du lundi au dimanche 

Forfait de 4 heures  
Tarif par créneau et par jour 

159 € 

Forfait de 2 heures  85 € 

Cautions lors de l'inscription :  

1 305 € 1 000 € pour les bris de matériel et de mobilier  

305 € pour les frais de remise en état (ménage) 

*créneau proposé uniquement le dimanche et jours fériés 

  
 

3 – Salles municipales 
 
Les associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d'un intérêt général de 
Chevilly-Larue, les représentations syndicales et les représentations politiques locales 
bénéficient d’une mise à disposition des salles municipales à titre gracieux. 

 

4 – Tarifs des consommations et prestations alimentaires proposées lors des 
manifestations municipales 

 
 
 

  

5,00 €                     

1,00 €                     

1,00 €                     

2,00 €                     

2,00 €                     

0,50 €                     

0,50 €                     

0,50 €                     

15,00 €                  

Nature de la prestation (production en régie)

Assiette composée

Barquette de frites

Soda / Jus de fruit (au verre)

Vin (au verre)

Bière (au verre)

Café (le gobelet)

Bouteille d'eau de source (50 cl)

Glace (l'unité)

Repas complet (l'unité)
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INSERTIONS PUBLICITAIRES 

 
Un abattement de  30% est appliqué sur les tarifs publicitaires au bénéfice des commerçants 
et artisans dont le nombre de salariés est inférieur ou égal à 5. 

 

1.1 BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES fixant les tarifs des insertions publicitaires 
pour le Journal Municipal de Chevilly-Larue 

Tarifs H.T. pour une parution en quadrichromie 

 
 

  

1 à 2 
parutions 

3 parutions 4 parutions 5 parutions 
6 à 9 

parutions 
10 à 11 

parutions 

1/16 page (55mm x 25mm) 70 € 54 € 51 € 49 € 46 € 43 € 

1/8 de page (92mm x 65mm) 220 € 175 € 162 € 153 € 143 € 105 € 

1/4 de page (92mm x 
135mm) 

391 € 316 € 293 € 274 € 257 € 185 € 

1/2 page (190mm x 135mm) 647 € 519 € 485 € 453 € 422 € 272 € 

1 page (208mm x 295mm) 1 208 € 970 € 906 € 848 € 785 € 571 € 

1 page 4ème de couverture  
(208mm x 295mm) 1 310 € 1 049 € 983 € 899 € 854 € 619 € 

 
Montant de la T.V.A. : 20 % 
Les supports sont fournis par l’annonceur. 
 
 
 

1.2 BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES fixant les tarifs des insertions publicitaires 
pour l’Agenda Municipal 

Tarifs H.T. pour une parution 

 
 

 Dimensions Quadrichromie Bichromie Noir et Blanc 

1/16 de page 391 € 366 € 322 € 

1/8 de page 957 € 875 € 687 € 

1/4 page 1 426 € 1 218 € 1 044 € 

1/2 page 2 231 € 1 735 € 1 561 € 

1 page 4 350 € 3 126 € 2 438 € 

 
Montant de la T.V.A. : 20 % 
Les supports sont fournis par l’annonceur. 
 
 
 

1.3 BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES fixant les tarifs des insertions publicitaires 
pour le Guide de la Ville 

Tarifs H.T. pour une parution en quadrichromie 
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Dimensions Quadrichromie 

1/16 de page 135 € 

1/8 de page 346 € 

1/4 page 679 € 

1/2 page 1 261 € 

1 page 2 135 € 

4e page de couverture 3 025 € 

 
 

Montant de la T.V.A. : 20 % 
Les supports sont fournis par l’annonceur. 
 
 
 

1.4 BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES fixant les tarifs des insertions publicitaires 
pour les publications municipales annuelles 

Tarifs H.T. pour une parution en quadrichromie 

 
 

Dimensions Quadrichromie 

1/16 de page 67 € 

1/8 de page 212 € 

1/4 page 376 € 

1/2 page 690 € 

1 page 1 255 € 

4e page de couverture 1 583 € 

 
Montant de la T.V.A. : 20 % 
Les supports sont fournis par l’annonceur. 
 
 

1.5 BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES fixant les tarifs des insertions publicitaires 
pour les publications municipales de type programme à partir de 2 pages 

Tarifs H.T. pour une parution en quadrichromie 

 
 

Dimensions Quadrichromie 

1/16 de page 49 € 

1/8 de page 145 € 

1/4 page 265 € 

1/2 page 483 € 

1 page 878 € 

4e page de couverture 1 091 € 

 
 
Montant de la T.V.A. : 20 % 
Les supports sont fournis par l’annonceur. 
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1.6 BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES fixant les tarifs des insertions publicitaires 
pour les plans de la Ville de Chevilly-Larue 

Tarifs H.T. pour une parution en quadrichromie 

 
 

Dimensions Quadrichromie Bichromie Noir et Blanc 

1/16 de page format fini 278 € 202 € 148 € 

1/8 de volet format fini 885 € 694 € 503 € 

1/4 de volet format fini 1 232 € 1 058 € 837 € 

 
 
Montant de la T.V.A. : 20% 
Les supports sont fournis par l’annonceur. 
 

 

ACTION SOCIALE / SANTE 

 
1. Service de pédicurie au foyer Gabriel Chauvet (prix à la séance) : 

 

Quotient 2022 

Q1 5,22 € à 8,48 € 

Q2 8,49 € à 11,58 € 

Q3 11,59 € à 15,17 € 

Q4 15,18 € à 16,64 € 

Q5 16,65 € à 17,95 € 

Q6 17,96 € à 18,44 € 

Plafond   
 

18,44 € 

Sans Quotient 20,28 € 

Hors Commune 22,76 € 

 

2. Repas pris au foyer Gabriel Chauvet ou à domicile (prix du repas) : 

Repas au foyer/AREPA 
 

Quotient 2022 

Q1 1,39 € à 2,16 € 

Q2 2,18 € à 2,96 € 

Q3 2,97 € à 3,75 € 

Q4 3,76 € à 4,55 € 

Q5 4,56 € à 5,36 € 

Q6 5,38 € à 6,20 € 

Plafond   
 

6,20 € 

Sans Quotient 7,02 € 

Hors Commune 7,68 € 
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Repas à domicile 

Quotient 2022 

Q1 1,51 € à 2,35 € 

Q2 2,36 € à 3,24 € 

Q3 3,25 € à 4,10 € 

Q4 4,11 € à 4,97 € 

Q5 4,98 € à 5,84 € 

Q6 5,85 € à 6,73 € 

Plafond   
 

6,73 € 

Sans Quotient 7,48 € 

Hors Commune 8,37 € 
 
 

Pour les repas au foyer des anciens, le prix d’une boisson (café ou ¼ de vin) est de 0.67 €. 
 

3. Service des aides à domicile (tarif horaire) 
                     
                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le dépassement des prises en charge et des interventions ponctuelles est indexé sur le tarif 
allocation personnalisée d’autonomie. 
 
 
 

4. Cours de langue française (à l’année) : 
 
Les frais d’inscription sont constitués d’une cotisation annuelle de 15.50 € puis une 
participation de 5.50 € par trimestre. 
 
 

5. Sortie des familles 
 
 

Catégorie TARIFS 

Plus de 16 ans 10,40 € 

Quotient 
2022  

(une personne au sein 
du foyer) 

Q1 1,18 € à 1,30 € 

Q2 1,31 € à 2,24 € 

Q3 2,25 € à 2,61 € 

Q4 2,62 € à 6,18 € 

Q5 6,19 € à 11,29 € 

Q6 11,30 € à 15,35 € 

Plafond   
 

15,35 € 

Sans Quotient 17,04 € 

Hors Commune 17,06 € 

Quotient 
2022 

(deux personnes au 
sein du foyer) 

Q1 5,22 € à 1,65 € 

Q2 8,49 € à 2,95 € 

Q3 11,59 € à 3,43 € 

Q4 15,18 € à 8,05 € 

Q5 16,65 € à 14,62 € 

Q6 17,96 € à 19,88 € 

Plafond   
 

19,88 € 

Sans Quotient 21,91 € 

Hors Commune 21,97 € 
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De 6 à 16 ans                 
(25 ans si étudiant) 

5,25 € 

Moins de 6 ans  Gratuit  

Chômeurs - RSA 6,26 € 

 
 
 Le paiement est effectué à l’inscription. 
 
 
 

AUTRES TARIFS 
 
1 - Reproduction de documents par les photocopieurs et les imprimantes mis à la 
disposition du public à l’accueil de l’Hôtel de Ville 

  
  Document 0,20 € la photocopie (monnayeur)  
 
 

2 - Tarif de locations des jardins familiaux 
 
Le m² : 0.20 €  
 
 
3 - Marché forain 
 
Le mètre linéaire de façade et pour une profondeur maximale de deux mètres 
Commerçants abonnés 2.31 € HT (par séance) 
Commerçants non abonnés 2.84 € HT (par séance) 
 
Redevance d’animation 2.10 € HT (par séance) 
 
 
 
4 - Droits de voirie 

 
 

COMMERCES SEDENTAIRES Tarifs 2022 

A/ Etalages, vitrine mobile, 
rôtisserie, présentoir 

62 €/mètre linéaire pour 0,6 m de 
saillie avec majoration par saillie 
supplémentaire ou fraction de 0,2 m  

B/ Stop-trottoirs (menus, 
drapeaux, etc) 

52 €/unité  

154 €/deux unités 

C/ Terrasse ouverte 15 €/m² 

D/ Terrasse semi-fermée 35 €/m² 

E/ Terrasse fermée 62 €/m² 
 
 

COMMERCES AMBULANTS Tarifs 2022 

A/ Camions mobiles (food-
trucks) 

40 €/séance 
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B/ Commerces abonnés au 
marché 

122 €/an pour les jours en dehors des 
jours de marché 

C/ Bulles de ventes 
immobilières 

154 €/m²/trimestre 

D/ Commerce ambulant 
(hors food truck) 

358 €/an pour une journée par 
semaine 

 
 

CHANTIER Tarifs 2022 

A/ Bennes, échafaudages, 
palissades, bungalow, 
cabanes de chantier 

15 €/m²/semaine à compter du 3ème 
jour d'occupation 

B/ Réservation ou 
immobilisation de places de 
stationnement 

15 €/place/semaine à compter du 
3ème jour d'occupation 
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